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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression nous souhaitons rappeler que le Gouvernement doit s’assurer 
que les douanes bénéficient des moyens humains et matériels nécessaires. Le Brexit impose à la 
France la reconstitution de sa douane aux frontières avec le Royaume-Uni. Or, depuis des années, 
les syndicats de douaniers alertent le gouvernement quant aux effets néfastes des suppressions de 
postes dans la douane Française.

A simple titre de comparaison, il y a 33 000 douaniers en Allemagne, 17 000 en France. Ajoutons à 
cette préoccupation la nécessité d’engager des agents en quantité suffisante pour veiller aux 
contrôles vétérinaires et phytosanitaires. Il est donc nécessaire que le Gouvernement assure aux 
agents des douanes les moyens techniques et humains de faire leur métier correctement. Les efforts 
qui ont précédemment été consentis en la matière par le Gouvernement sont clairement insuffisants. 
Aujourd’hui seulement 0,3 % des containers à Calais sont contrôlés et 0,5 % le sont au Havre.


